
1er Conseil d’école de Mollkirch – 2011/2012 
 

Date : 8 novembre 2011 Heure : 20 heures  
Présents : Excusés ou absents : 

M. DEGRIMA – Maire 
Mme ALDEBERT et M. SCHLEISS – Adjoints au Maire 
Mme STEIBEL– Conseillère municipale 
Mme KREMPP – Directrice 
Mmes AESCHELMANN, KAYSER, DESMARQUETS, SCHAFFROTH – 
Enseignantes 
Mmes BERNHART, BRUCKNER, FRITZ, MEYER, PALMA, SCHWARTZ et M. 
FUCHS, GIRAND – Délégués de parents 

 

 Traité et 
finalisé 

Ajourné 
Traité, à 

reprendre 

1. Adoption du P.V. du 23.06.2011    
2. Mise en place du conseil    

3. Règlement de l’école    
4. Effectifs et répartition    

5. Bilan financier    

6. Sécurité    

7. Point sur les travaux réalisés et à réaliser    

8. Projet d’école et projets de classe    

9. Divers     

 
Relevé des débats, des remarques et des conclusions : 
 

1. Adoption du P.V. du 23.06.2011 

 

Le Procès Verbal du Conseil d’école du 23 juin 2011 a été adopté. 

 

2. Mise en place du conseil: 
 
Après de rapides présentations, lecture des attributions du conseil d’école à partir d’un extrait du 
règlement départemental. Rappel de la distinction entre les représentants des parents d’élèves au 
conseil d’école et l’APEM.  
 
Nombre d’électeurs inscrits : 127 
Nombre de votants : 96 
Nombre de votes exprimés : 92 
 
Sont élus :           TITULAIRES : Mmes Odile BERNHART, Joëlle BRUCKNER  
                                                 Et Mrs. Olivier FUCHS, Fabien GIRAND 
                            SUPPLEANTES : Mmes Sabine FRITZ, Sandrine MEYER, Anne-Hélène PALMA et 
                                                  Stéphanie SCHWARTZ. 
 

Remarques : 
Il est rappelé à l’ensemble du Conseil qu’aucune décision de l’APEM ne sera prise au conseil 
d’école. 

 



3. Règlement intérieur de l’école : 
 

Remarques : 
Il n’y a pas eu de modification de règlement au cours de l’année passée.  
Conclusion :  
Le règlement intérieur de l’école de Mollkirch est validé à l’unanimité par les membres du 
conseil d’école. 

 

4. Effectifs et répartitions: 

 
L’effectif total de l’école s’établit à ce jour à 90 élèves. C’est un chiffre stable malgré des arrivées 
et départs tout au long de l’année. 
Cette année, nous accueillons 3 Tout-Petits nés en tout début d’année civile 2009. 
TPS-PS-MS : 25 élèves dont 3 TPS, 9 PS et 13 MS 
GS-CP : 23 élèves dont 8 GS et 15 CP 
CE1-CE2 : 19 élèves dont 9 CE1 et 10 CE2 
CM1-CM2 : 23 élèves dont 14 CM1 et 9 CM2 
 

Conclusion :  
L’école se porte bien en termes d’effectifs. Pour l’instant, aucune fermeture n’est à l’ordre du 
jour. 

 

5. Bilan financier: 

 
Cf. Copie du compte de fonctionnement général du 1er septembre 2010 au 31 août 2011 
 

Etat de l’actif au 31 août 2011 : + 3 494,79 €  
Tel que nous nous y étions engagées, nous n’avons pas fait de dépenses au titre de la mairie 
depuis la rentrée, mais nous entamons la réserve de la coopérative. 
Il en va de même pour les transports, aucune sortie (à l’exception des séances obligatoires de 
natation) n’a été organisée en engageant le budget de la Commune.  
Au titre des 500 € accordés à chaque rentrée pour le renouvellement du mobilier, une commande 
à la CAMIF a été transmise à la Commune le 17 octobre dernier, une partie de la commande est 
arrivée. (chaises) 

Remarques : 
Un don de 4000 € a été versé par l’APEM cette année encore. 
La journée d’automne a généré des dépenses : 202 € (denrées alimentaires et plats) mais nous 
avons reçu 262 € de dons des parents. Un grand merci à eux ! 
Les enseignantes tiennent à souligner qu’une grande partie du matériel pédagogique ainsi que 
des livres utilisés quotidiennement par les enfants leur appartiennent à titre personnel. 
Afin de justifier les besoins budgétaires de l’école, une liste de commandes nécessaires au 
fonctionnement de l’école va être dressée par la Directrice pour fin novembre afin que cela 
puisse entrer en ligne de compte lors de l’établissement du budget de la Commune. 
 Conclusion :  

Mmes Stéphanie SCHWARTZ et Sabine FRITZ ont vérifié et approuvé les comptes de la 
coopérative scolaire pour l’année 2010-2011. 

Tous nos remerciements à l’APEM ainsi qu’à l’ensemble des parents qui nous soutiennent dans 
nos différentes actions. 

 

6. Sécurité: 

 



Un premier exercice d’évacuation a eu lieu aujourd’hui en la présence de M. le Maire, M. Olivier 
SPIELMANN, et M. COURTOT. L’évacuation s’est fait en 2 minutes. 
 

Remarques : 
L’alarme n’est pas audible depuis la classe des TPS-PS-MS  
La révision des extincteurs n’a pas encore été faite cette année. La Directrice appellera la société 
en charge de cette mission pour définir une date de passage.  
Conclusion :  
M. COURTOT sera chargé de déplacer le bloc d’alarme de la cage d’escalier (devant la salle de 
sieste). Il le placera dans la classe. Un nouvel exercice est prévu au courant du second trimestre. 
Même si l’exercice est souvent impressionnant pour les plus jeunes, il s’avère néanmoins 
indispensable pour acquérir des réflexes de conduite en cas d’urgence. 

 

7. Point sur les travaux réalisés et à réaliser: 

 
La parole est donnée à M. le Maire concernant le projet de réhabilitation de l’école. 
 

Remarques : 
Merci à la Commune pour l’installation des étagères sous le préau, la réparation du banc de la 
cour, la mise en place du film occultant de la salle de classe des PS-MS et le remplacement du 
photocopieur. 
Conclusion : 

 Le CAUE n’a pas encore rendu ses propositions mais le relevé de l’existant a été fait. M. le 
Maire espère pouvoir réunir les représentants du CAUE, de la commune, de l’école et des 
parents avant la fin de l’année civile afin de lancer le projet de restructuration de l’école. 

 M. SCHLEISS se propose d’être le relais entre l’école et la Commune lorsque des petits 
travaux sont à faire. 

 La Commission Travaux de la Commune sera chargée de voir ce qu’il est possible de faire 
à moindre coût pour assainir les murs de la salle de sieste. 

 

8. Projet d’école et projets de classe: 

 
Projet d’école : « Faire face… à une situation problème ». 
 
Journée de rentrée : le samedi 9 septembre 2011 
Cycle Natation : durant tout le 1er trimestre pour les élèves de la GS au CE2 inclus 
Journée d’automne : le vendredi 21 octobre 2011 
Course d’Ottrott : le dimanche 23 octobre 2011 avec 36 enfants  
Randonnées : mensuelles pour les élèves de CE1 et CE2 et ponctuelle pour les GS-CP 
Correspondance avec le Québec pour la classe de CM1-CM2 
Journée de Noël et Fête de Noël prévues le vendredi 16 décembre 2011, fête à laquelle parents, 
grands-parents et élus sont chaleureusement conviés. 
Cycle de ski de fond du CP au CM2 à compter de début janvier jusqu’à mi-mars 
Elaboration d’un projet de classe de découvertes pour les CM1-CM2 dont nous donnerons plus de 
détails ultérieurement. 

 

Remarques : 
Demande de l’équipe enseignante : Serait-il envisageable que la Commune offre le spectacle de 
Noël aux enfants de l’école ? Le coût s’élèverait à 600 €. 
Conclusion :  
Un courrier sera adressé au CCAS avant le 21.11.11 afin de faire la demande de subvention pour 



le spectacle de Noël. 
Nous remercions tous les parents qui donnent de leur temps pour accompagner les enfants dans 
les différentes activités de l’école. Sans eux, la grande majorité de celles-ci ne pourraient avoir 
lieu.  
Par ailleurs, nous tenons plus particulièrement à remercier Anne-Hélène PALMA  pour son 
dévouement au bon fonctionnement du Pédibus, en espérant qu’une relève se fera connaître en 
cours d’année pour que ce beau projet soit perpétué. 

 

9. Divers: 

 

 Pont de l’Ascension : Comme chaque année, il nous est proposé de faire le pont lors du long 
week-end de l’Ascension. Les deux années passées, nous avions préféré faire cours le 
vendredi. Cette année, l’Inspection Académique nous propose d’avancer les cours du 
vendredi 18 mai au mercredi 16 mai 2012. Afin de valider la position de l’école, il faut l’avis 
et le vote du Conseil d’école. 
Décision du Conseil : Il y aura classe le mercredi 16 mai et nous ferons le pont du jeudi au 
dimanche. 

 Mariette BICHWILLER, l’ATSEM affectée à la classe des TPS-PS-MS sera absente au 
minimum pendant 4 semaines pour raisons médicales. Son remplacement, indispensable 
au fonctionnement serein de l’école, est assuré par Mlle Amélie Ichtertz. Cela se passe très 
bien. Merci à la Commune de s’être engagée aussi activement dans la quête de 
remplaçants qui est loin d’être chose aisée. 

Remarques : 
RAS 

 
Dates des prochains conseils d’école : Jeudi 9 février à 20H00 pour le 2ème trimestre 

                                                                                  Lundi 11 juin à 20H00 pour le 3ème trimestre. 

 
Fait de séance à : 23 heures 40 
 
Secrétaire de séance :     Directrice : 
 
Fabienne KAYSER      Nilangela KREMPP 


